
Sublimdor®

FICHE TECHNIQUE

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à vous rapprocher 
de votre technicien habituel ou à consulter le site
www.ascenza.fr

Sublimer vos 
programmes
    Formulation de grande qualité
    Efficacité de référence
    Gestion des résistances



PRODUITS À USAGE EXCLUSIF DES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES AVEC PRÉCAUTION.  
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ ATTENTIVEMENT L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT. 
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SUBLIMDOR® :  AMM n°2190632 - 990 g/kg de soufre - Poudre pour poudrage (DP) - ® Marque déposée et détenteur d’homologation : ASCENZA. 
Distribué par Ascenza France Immeuble Odyssée - A3, 2-12 rue du Chemin des Femmes 91300 MASSY - www.ascenza.fr - Tél : 01 69 53 98 89. Distributeur 
de produits phytopharmaceutiques à usage professionnel.

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant 
le risque le plus faible pour la santé humaine, animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée. Consultez le site  
http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, restrictions d’emploi et contre-indications se référer à l’étiquette du produit ou  
www.phytodata. com. Annule et remplace toute version précédente. Avril 2022.

P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P264 Se laver soigneusement après manipulation. P280 Porter 
des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC 
LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. P337+P313: Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation nationale.

EUH401Respectez les instructions  d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

ATTENTION

Sublimdor®
FICHE TECHNIQUE

Composition : 990 g/kg de soufre - Poudre pour poudrage (DP) – FRAC M02

SUBLIMDOR® est un fongicide de contact à base de soufre sublimé utilisable contre l’oïdium 
de la vigne. Son application est réalisée sous forme de poudrages. Il agit simultanément 
sur plusieurs éléments du métabolisme du pathogène. Cette action multisite contribue à 
prévenir l’apparition de résistances.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Oïdium

 Traitements préventifs : Dose : 25 kg/ha. Cadence de 7 à 10 jours
 Traitements curatifs : 2 traitements à 5-7 jours d’intervalle à 25 kg/ha
 Utiliser en poudrage, en prenant les précautions appropriées pour prévenir les risques pour les personnes et l’environnement.
 Eviter les applications de produits sous forme huileuse 21 jours avant et 21 jours après l’application de SUBLIMDOR®. 
 Ne pas appliquer en conditions de températures supérieures à 30°C

FORMULATION SUBLIMÉE
  Process de fabrication de haute technicité
  Particules fines de soufre pour une plus  
grande couverture du végétal
  Meilleure adhérence à la surface végétale 
grâce à la charge électrostatique des parti-
cules.

COMPLET CONTRE L’OÏDIUM
  Action de contact préventive, curative et  
éradicante
  Action de choc : Emission massive de soufre 
sous forme gazeuse pour une diffusion rapide 
au sein de la végétation
  Mode d’action multisite qui limite le risque de 
résistance de l’oïdium

SOUPLESSE D’EMPLOI
  Produit de biocontrôle qui ne compte pas dans 
les IFT
 Autorisé en Agriculture Biologique
 Efficace en conditions de basses températures
 Dérives réduites
 Délai de rentrée de 24 heures

BBCH 81-83
Stade M

BBCH 77
Stade L

BBCH 75
Stade K

BBCH 71-73
Stade J

BBCH 61-69
Stade I

BBCH 57
Stade H

BBCH 55
Stade G

BBCH 53
Stade F

BBCH 13-15
Stade E

Feuilles étalées FloraisonBoutons floraux étalés Fermeture de la grappe

BBCH 07-09
Stade C

SUBLIMDOR®

Positionnement vigne

* Zone non traitée (voir phrase SPe3)

TABLEAU DES USAGES

CULTURE CIBLES DOSE MAXIMALE 
D’EMPLOI

NOMBRE 
MAXIMUM 

D’APPLICATIONS

STADE 
D’APPLICATION

ZNT* 
AQUATIQUE

ZNT* 
ARTHROPODES 

NON CIBLES

DÉLAI AVANT 
RÉCOLTE (DAR)

Vigne Oïdium(s) 25 kg/ha 8 /an A partir de 
BBCH 15 5 m 20 m 5 jours


